
L’élaboration des projets individuels et 
d’établissement



• L’élaboration des projets individuels, outil mis en œuvre 
de longue date au sein des institutions, est désormais 
devenu incontournable avec l’obligation qu’en fait la loi 
2002-02.

• Toutefois sa conception et sa mise en œuvre restent 
source d’interrogations tant réflexives, que théoriques, 
de principes et de pratique au sein des équipes et chez 
les acteurs des secteurs sociaux, médico-sociaux ou 
sanitaire.

• Quelles sont les significations et finalités de ces projets, 
quels en sont les avatars, les intérêts mais aussi les 
risques ? Quelle en est la portée, tant pour l’institution 
que pour les sujets eux-mêmes ? La notion de 
programme n’est elle pas à la fois dynamique mais aussi 
réductrice ?



• Cette formation ne propose pas une méthodologie du 
projet individuel mais une réflexion sur cette pratique, 
conduisant à un positionnement cohérent et adéquat à la 
population à qui il va s’adresser.

• Il s’agira de contribuer à situer le projet individuel dans 
une dynamique clinique articulée aux perspectives 
institutionnelles et aux besoins des personnes en 
difficulté. Les projets d’établissement seront abordés 
dans la même perspective.

• Cette formation concerne les professionnels et les 
institutions du champ sanitaire, médico-social et/ou 
social, qui souhaitent faire du projet individuel un 
outil pertinent du travail clinique.



POUR ELABORER ENSEMBLE UN PROGRAMME 
PRECIS ADAPTÉ A VOS ATTENTES, VEUILLEZ ME 

CONTACTER
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